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Le 28 mai 2021 
 
Affaire suivie par : Justine Fontaine, justine.fontaine@sioca.fr 

Objet : Avis du SIOCA sur le projet de modification du PLU de Plouhinec 
 
 
 Monsieur le Maire, 
 
Le SIOCA a reçu, le 22 mars 2021, le projet de modification n°4 du PLU de Plouhinec. La commune a 

engagé, par arrêté du Maire le 30 juillet 2020, une procédure de modification de son PLU afin de : 

- Permettre l’implantation d’une nouvelle zone d’activité économique de loisirs (base ULM) 

sur son territoire, ce qui nécessite de passer le secteur concerné d’un zonage A (zone 

agricole) à un zonage NL (zone naturelle à vocation d’installations et d’équipements légers 

de sports et de loisirs) ; 

- Supprimer une zone 2AU au profit de la zone agricole, en compensation. 

 
La compatibilité du projet s’analyse au travers des 4 objectifs du SCoT suivants : 

- Développer un tourisme de qualité écoresponsable ; 
- Assurer la protection de l’agriculture ; 
- Limiter la consommation foncière ; 
- Gérer les nuisances.  

 

1/Développer un tourisme de qualité écoresponsable 

« Dans le cadre d’une politique tournée vers l’écotourisme et en lien avec la première partie du DOO 

consacrée à la mise en valeur du territoire via son fonctionnement écologique et paysager, les 

activités touristiques s’inscriront dans les directions majeures suivantes : 

- […] 
- Le développement des activités de loisirs et de découverte liées à la mer dans un cadre de 

gestion environnementale renforcée ; 
- […] ». 

 
 
 
 

 
Monsieur le Maire 
Mairie de Plouhinec 
2 rue du Général de Gaulle 
29 780 Plouhinec 
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2/ Assurer la protection de l’agriculture 

« L’objectif du SCoT est de maintenir et favoriser les productions agricoles, animales et végétales, dans 

le cadre des législations existantes : 

- En limitant résolument la consommation d’espaces agricoles… ; 
- En préservant un espace agricole cohérent et exploitable. » 

 

3/Limiter la consommation foncière 

Les documents d’urbanisme locaux prévoiront leur développement en cohérence avec la capacité 

d’accueil du territoire. 

Cette consommation d’espace tient compte d’un objectif important des besoins à trouver dans 

l’enveloppe urbaine existante. 

4/ Gérer les nuisances 

« Indépendamment des obligations réglementaires relatives à l’isolation acoustique des constructions, 

la conception des projets urbains tiendra compte des possibilités de développer des quartiers 

d’habitat préservés des nuisances induites par les infrastructures bruyantes. » 

Le projet de modification ne porte pas d’éléments incompatibles avec le SCoT. Une vigilance est à 

apporter sur la gestion des nuisances engendrées auprès des zones d’habitat voisines. En effet la 

Commission se questionne sur la proximité immédiate de cette activité « bruyante » à proximité 

d’habitations. 

 
La commission Urbanisme et Habitat donne un avis favorable à ce projet sous-réserve de la prise en 
compte des remarques ci-dessus.  
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l’assurance de ma considération distinguée. 

 
 
 
 

La Présidente,  
Florence CROM 

 


